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(la moitiØ des Etats mem-
bres de l�UE imposent aux prestataires de services dØtachant des travailleurs 
sur leur territoire de faire une dØclaration prØalable à leurs autoritØs: 
Autriche - Belgique - Allemagne - Espagne - France - GrŁce - Luxembourg -  
Hongrie - Lettonie - Malte - Pays-Bas - Portugal ; la SlovØnie et la RØpublique 
tchŁque imposent une obligation similaire mais aux destinataires  
des services).
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(au 01/07/2007 : 8,44   brut/heure, soit 1 280,09   mensuels sur la base de 
la durØe lØgale de 35 heures hebdomadaires)



x

Justi�catifs à produire: questionnaire sur le salariØ dØtachØ + attestation de 
l�entreprise ØtrangŁre d�origine, prØcisant que le salariØ dØtachØ reste sous 
sa subordination et rØmunØrØ par elle (trois exemplaires) + attestation de 
l�entreprise française d�accueil identi�ant le salariØ et dØcrivant le motif et la 
durØe du dØtachement (trois exemplaires) + engagement du salariØ à quitter 
la France à l�issue du dØtachement + engagement à verser, le cas ØchØant, 
la redevance à l�ANAEM (168 ) si le dØtachement est supØrieur à 3 mois.
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1. �les travailleurs et indØpendants du secteur du transport international de per-
sonnes et de marchandises (sauf activitØs de cabotage en Belgique) ;

2. �les travailleurs et indØpendants qui assistent à des congrŁs 
scienti�ques ;

3. �les travailleurs et indØpendants qui viennent en Belgique assister à des 
rØunions en cercle restreint (60 jours par annØe civile, avec un maximum 
de 20 jours de travail effectif par rØunion) ;

4. �les techniciens spØcialisØs envoyØs en Belgique pour effectuer des travaux 
de travaux/réparation urgents à des machines ou appareils livrés en Belgique par 
leur entreprise (au maximum 5 jours par mois) ;

5. �les travailleurs et indØpendants envoyØs en Belgique pour l’assemblage initial et/ou la 
première installation d’un bien qui constitue une composante essentielle d�un contrat 
pour la livraison des marchandises, et qui est nØcessaire pour la mise en marche 
du bien fourni. Il doit s�agir de travailleurs quali�Øs et/ou spØcialisØs de l�entreprise 
qui fournit le bien en question (la durØe des travaux ne doit pas excØder 8 jours)  
Cette exemption ne joue cependant pas pour le secteur de la construction28.



Exemple : une entreprise allemande vend une machine à haute technolo-
gie à une entreprise belge. Elle envoie 2 techniciens a�n d�installer ladite 
machine et former les membres de l�entreprise belge à son utilisation. Cela 
prendra moins de 5 jours. L�entreprise allemande est alors dispensØe de 
dØclaration prØalable.

6. les travailleurs salariØs occupØs par un pouvoir public ;

7. les travailleurs salariØs occupØs par une organisation internationale ;

8. les membres d�une dØlØgation diplomatique ou consulaire ;

9. les artistes de rØputation internationale ;

10. �les sportifs participant à des Øpreuves internationales ; les chercheurs et 
membres d�une Øquipe scienti�ques.
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[voir le rŁglement grand-ducal du 4 FØvrier 
2005 recensant les mØtiers du secteur artisanal sur le site du MinistŁre 
des classes moyennes39]
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[Le rŁglement n°883/2004/CEE du 29 Avril 2004 portant sur la coordina-
tion des systŁmes de sØcuritØ sociale est destinØ à remplacer l�actuel 
rŁglement 1408/71/CEE dans un but de simpli�cation. NØanmoins, son 
application effective est subordonnØe à l�entrØe en vigueur de son rŁgle-
ment d�application, lequel est, au jour de publication du prØsent ouvrage, 
en cours d�Ølaboration.]
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Rappelons que l�application effective du RŁglement 883/2004/CE est 
subordonnØe à l�entrØe en vigueur d�un rŁglement d�application en 
cours d�Ølaboration au moment de l�Ødition du prØsent ouvrage.
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les travailleurs qui en raison de leurs connaissances et aptitudes 
particuliŁres ou du caractŁre particulier des objectifs de l�entreprise ou de 
l�organisation qui les occupe sont dØtachØs, dans l�intØrŒt de cette entreprise 
ou de cette organisation et au nom et pour le compte de celle-ci, pendant 
plus de 12 mois, dans un État membre autre que celui oø ils sont normale-
ment occupØs
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Exemple :
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[pour la partie française, choisir «FR », puis colonne de gauche «Employeurs 
ONSS» et en�n rubrique « dØtachement à l�Øtranger». Opter en�n à droite 
pour «Demande de dØtachement»
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la durØe lØgale du travail (35 heures / semaine) 83, supplØment pour heures 
supplØmentaires et/ou repos compensateur 84, les jours fØriØs 85, les congØs 
annuels payØs 86, les congØs pour ØvØnements familiaux 87, les congØs de 
maternitØ, les congØs de paternitØ, les conditions d�assujettissement aux 
caisses de congØs et intempØries.



n

le salaire minimum et les modalitØs de paiement du salaire (paiement 
mensuel du salaire, Øtablissement d�un bulletin de salaire conforme à la 
rØglementation française, rØmunØration des jours fØriØs, indemnisation en 
cas d�arrŒt de travail pour maladie ou accident, majorations pour heures 
supplØmentaires).

(ne s�applique qu�à dØfaut 
de dispositions conventionnelles plus favorables)
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n la loi du 16 mars 1971 sur le travail, la loi relative 
au bien-Œtre des travailleurs lors de l�exØcution de leur travail 96 (concept qui 
comprend des mesures de sØcuritØ et de santØ : la sØcuritØ au travail, la 
protection de la santØ, la charge psychosociale occasionnØe par le travail, 
l�ergonomie, l�hygiŁne au travail, l�embellissement des lieux de travail�) : 
une analyse des risques doit Œtre Øtablie a�n de prendre des mesures de 
prØvention qui seront Øtablies par Øcrit.

Ex. : obligation du port d�un vŒtement de travail prØsentant toutes les garan-
ties de sØcuritØ et appropriØ aux risques à venir (AR du 6 juillet 2004), mise 
à disposition gratuite d�Øquipement de protection individuelle�
Doivent Øgalement Œtre respectØes les rØglementations sur les rŁglements 
de travail, sur la tenue des documents sociaux.
Doivent en�n Œtre respectØes les conventions collectives de travail 
rendues obligatoires.



n

l�interdiction de travailler au-delà des limites normales de 
la durØe de travail (durØe normale du travail : 8 heures / jour et 38 heures / 
semaine 97) et l�interdiction de faire travailler les travailleurs en dehors des 
horaires qui leur sont applicables, le repos compensatoire, le supplØment 
pour heures supplØmentaires, l�interdiction de travailler le dimanche et jours 
fØriØs 98, l�interdiction d�effectuer des travaux de construction le samedi 
avant 7 heures et aprŁs 18 heures, 24 jours au moins de congØs annuels 
pour douze mois de travail 99.

n rØmunØrations, avantages, primes 
et indemnitØs dus en vertu des conventions collectives de travail rendues 
obligatoires (c�est-à-dire celles sanctionnØes pØnalement) de la branche 
d�activitØ (à l�exception des rØgimes de pension complØmentaire). La rØ-
glementation en matiŁre de vacances annuelles doit Œtre respectØe.

n

les contrats de travail intØrimaires ne peuvent Œtre 
conclus que dans certaines hypothŁses, et leur recours doit Œtre limitØ dans 
le temps et nØcessite dans certaines hypothŁses une autorisation 100.
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